
 

 

 

 

 

 

 

EN DIRECT de Fontenay en Parisis 

Fontenay en Parisis, Août 2014 

Chers amis Fontenaysiens,  
 

Régulièrement vous trouverez dans cette lettre un aperçu des délibérations votées lors 

des dernières réunions du Conseil Municipal : 
 

 La création de 7 emplois saisonniers supplémentaires (jobs d’été) porte le nombre total de 

postes à 15. 

 La demande de subvention auprès de l’Etat (D.E.T.R) pour les travaux de la réfection de la 

charpente de la mairie (remplacement des bois et charpente) a été adoptée. 

 La commune de Fontenay-en-Parisis s’est engagée à éviter l’utilisation des produits 

phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts, ces produits sont en effet néfastes pour 

l’environnement et les nappes phréatiques. 

 Le nouveau règlement intérieur de l’accueil de loisirs « la Farandole » a été voté pour la 

rentrée 2014. Concernant l’accueil, seuls les enfants « propres » seront acceptés. Les périodes 

d’ouverture et de fermeture ont été revues et une augmentation des tarifs sera faite uniquement 

sur les prix des repas. 

 L’autorisation de signer un projet de convention entre la société ORANGE et la Commune de 

Fontenay-en-Parisis fixant les modalités juridiques et techniques de pose de câblage, de boitiers 

et de câbles sur une des façades de La Poste a été donnée. 

 La demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles et du 

Conseil Général du Val d’Oise pour réaliser la tranche 4 des travaux de réparation de l’église 

Saint Aquilin pour obtenir une aide de 65%. 

 Une mission confiée au Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne pour 

un conseil en organisation des Ressources Humaines. 

 Une convention Séjours Séniors avec la Communauté d’Agglomération Roissy Porte de 

France a été signée avec la commune en faveur des personnes de 60 ans et plus et les personnes 

handicapées de 55 ans et plus, concernant l’organisation des séjours. 

 Une demande auprès de la Direction Académique a été faite pour demander le maintien de la 

septième classe de l’école élémentaire « Les Hirondelles ». En effet, la fermeture de cette classe 

risque de voir augmenter les effectifs des autres classes. 

 Une motion pour le maintien du service public de La Poste a été votée. 

             Prochain conseil municipal prévu le mercredi 10 septembre 2014 à 20h 

La Lettre 
 Du Maire 



Je vous informerai des actualités de la vie municipale, du travail et des options prises 

par mon équipe pour l’intérêt de notre village : 
 

 Quatre budgets réalistes votés en 15 jours en avril 2014 avec aucun élément mis à notre 

disposition par l’ancienne équipe. 

 Réunion au Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne pour faire le point 

sur les conditions de travail du personnel communal avec la nécessité de légaliser les conditions 

de rémunérations, la gestion statutaire, etc… une délibération a été prise. 

 Visite du grenier de la mairie avec une entreprise pour étudier les fuites persistantes du toit ; 

résultat : toiture vermoulue, cheminée prête à tomber donc un périmètre de sécurité à installer 

d’urgence, intervention lourde sur charpente à engager coût de l’ordre de 31 000€. Une demande 

de subvention a été obtenue et les travaux urgents sont programmés par mon équipe fin 2014. 

 Confirmation du rôle des digues mal utilisées dans le phénomène des inondations. Le curage 

de la canalisation de sortie de la digue de l’Echelette et le réglage de vannes ont été faits. 

 Cette année, le voyage des anciens organisé par le C.C.A.S le 4 juin, les a conduits au 

Familistère de Guise. Cette cité de 2000 habitants bâtie par Jean-Baptiste Godin à proximité de 

son usine, pour loger ses ouvriers et leur famille, les a plongés à la fin du XIXème siècle. Malgré 

le temps capricieux, tous les participants étaient ravis de découvrir cette « mini ville », avec ses 

écoles, son théâtre, mais aussi sa buanderie et sa piscine. Après une pause bien méritée pour le 

repas du midi fait de spécialités de la région, ils ont pu visiter le musée du verre de Trélon, et 

assister à une démonstration de fabrication de verre soufflé. 

 La remise des colis de la Rosière a eu lieu le 14 juin au foyer polyvalent, sous forme d’un 

buffet organisé par les membres du C.C.A.S à l’intention des anciens. La grande majorité des 

bénéficiaires a fait le déplacement, la matinée s’est déroulée dans une ambiance conviviale et 

chaleureuse. 

 La fête de la Rosière s’est déroulée le week-end du 21 juin. Les festivités, commencées dès le 

vendredi avec la course cycliste de la TSF, se sont poursuivies par la kermesse des écoles le 

samedi matin, puis tous les fontenaysiens se sont retrouvés autour du feu de la St Jean et ont pu 

assister au feu d’artifice lancé depuis le stade. Cette année tous les enfants de Fontenay, Rosières 

et Rosiers en herbe, ont accompagné Julie Middernacht, notre rosière 2014, au défilé, le 

dimanche, devant un grand nombre de spectateurs venus les applaudir. Ce fut un week-end 

ensoleillé et festif. 

 L’église Saint Aquilin nécessite de gros travaux de rénovation pour son maintien en sécurité, 

et n’aurait pas dû être réouverte depuis 2012. Le dossier de réhabilitation du chœur a été lancé 

auprès de l’architecte en chef des bâtiments de France. Une demande de subvention au Conseil 

Général et à la Direction Régionale des Affaires Culturelles a été déposée. Celle-ci permettra la 

réalisation de la tranche 4 (travaux intérieurs dans le vaisseau central en 2015). 

 « Vacances » est synonyme de jobs d’été pour Fontenay. Cette année, 15 adolescents ont 

bénéficié de ce programme pour se plonger dans la vie active, une vie qui les attend à plus ou 

moins long terme, et qu’ils ont découverte au travers des différents postes qui leur étaient 

attribués. 



 Concernant les nouvelles dispositions prises par la Poste depuis 3 ans pour le bureau de 

Fontenay-en-Parisis, une réclamation auprès du service public demandant l’ouverture à temps 

complet et maintien du retrait des colis a été notifiée lors de la visite des responsables, le 19 juin 

2014. 

 Le 24 juin dernier, nous nous sommes rendus au sein de la communauté d’Agglomération 

Roissy Porte de France, pour un premier comité de pilotage sur la ZAC habitations. Plusieurs 

problèmes ont été soulevés, comme les constructions prévues sous la digue de l’Echelette et les 

risques d’inondations encourues, l’architecture en désaccord total avec l’esthétique du village, le 

nombre de logements qui ne cesse d’augmenter, un urbanisme en impasse… Nous avons donc 

demandé à l’OPAC de l’Oise de revoir tous ces points et d’y apporter les modifications 

nécessaires. Prochaine réunion le 15 septembre 2014. 

 Depuis sa création, le Centre Multi-Accueil de Fontenay ne bénéficie pas du réseau 

communal de communication mis en place par la Communauté d’Agglomération Roissy Porte de 

France. C’est pourquoi nous avons décidé de le raccorder, afin de lui permettre de correspondre 

et d’accéder à tous les documents nécessaires à son fonctionnement. 

 La bibliothèque continuera de fonctionner grâce à un accord entre l’association culturelle 

« Les Rossignols », la Communauté d’Agglomération Roissy Porte de France et la commune. Cet 

accord se traduira par la signature d’une convention d’objectifs et de moyens permettant à 

l’association de disposer d’un emploi à mi-temps. 

 L’aménagement des rythmes scolaires a été mis en place pour l’année scolaire 2013-2014. 

Une réunion de concertation a été organisée avec les parents d’élèves, les enseignants, les 

associations, le personnel communal et les élus. À la satisfaction de tous, cette organisation  pour 

la rentrée 2014 a été reconduite. 

 Lancement de la dématérialisation des actes administratifs avec le concours de la 

Communauté d’Agglomération Roissy Porte de France. 

 Réunion avec le Conseil Général 95 pour les problèmes de sécurité et de réfection de 

chaussée : une première partie de la RD10 devant les commerces pourra être refaite début 2015. 

Une concertation des riverains sera lancée sur la base d’une première esquisse de projet en 

octobre 2014. 

 Circulation et desserte du village : courrier à la CIF et réunion avec le maire de 

Goussainville pour évoquer la mise en sens unique de la rue du général de Gaulle ou la route de 

Goussainville. Une nouvelle desserte de Goussainville à partir de la déviation de la RD47 est 

prévue.  

 Nous avons pris une délibération contre la fermeture éventuelle de la septième classe. Aucun 

courrier officiel n’a été transmis par la Direction Académique ; l’effectif moyen des classes 

élémentaires pourrait être porté à 28 enfants. 

Croyez-le bien, Fontenay-en-Parisis notre 

village est au cœur de nos préoccupations tout 

comme le bien être des Fontenaysiens.                                                    
R 

 

                                           Roland PY                                      



 

 


